
Rentrée 2025-2026
Inscription à l’école maternelle
 et élémentaire de Voreppe 

Sont concernés : 
• les enfants qui entrent en Petite Section de maternelle (uniquement ceux nés en 2022)
• les enfants qui entrent au Cour  s Préparatoire (CP)   ( groupe Achard non concerné)
• les nouveaux     arrivants sur la commune ( tous niveaux confondus)

    
Inscription à partir du 8 janvier jusqu’au 1 mars 2025

• par courriel scolaire@ville-voreppe.fr      
•  sur rendez-vous en téléphonant au 04.76.50.47.62 ou 04.76.50.47.28

Pièces à fournir 

- Fiche d'inscription 2025-2026 à remplir et à signer obligatoirement par les représentants légaux ( document 
téléchargeable sur le site www.  voreppe.fr   ou disponible au pôle Éducation, périscolaire et jeunesse à la mairie). 
En cas de séparation ou de divorce; l'accord des deux parents est obligatoire donc fournir le jugement du 
tribunal ou l'attestation sur l'honneur avec la copie de la pièce d'identité.

- Livret de famille ( feuillets parents et fratrie )
- Justificatif de domicile récent (factures électricité, eau, téléphone...)

L’inscription  à  l’école  sera  confirmée  à  la  famille  dès  que  tous  les  documents  auront  été  fournis 
impérativement au format pdf ( pas de photo)
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